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Bourges, le 24 septembre 2020

Jean-Christophe BOUVIER, Préfet du Cher, prend acte de la décision de justice de
condamner un citoyen français, qui à deux reprises, s’est réfugié derrière une interprétation
idéologique de l’Islam pour refuser de serrer la main de sa prédécesseure, Catherine
FERRIER en 2018 et 2020.

Cette décision rappelle le caractère fondamental du respect des valeurs de laïcité et
d’égalité homme-femme dans la République.
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